Les banques veulent éduquer nos enfants
Febelfin, la Fédération Belge du secteur financier, a annoncé
 avoir pris des contacts avec l'enseignement francophone et néerlandophone pour prévoir dès cette année une "formation socio-économique".

Cette initiative fait suite à une enquête dont il ressort  une méconnaissance des citoyens en matière de produits bancaires et d’assurances.

Dans le même temps, on apprend que la KBC a l'intention de lancer des supports pédagogiques destinés aux élèves du troisième degré de l'enseignement primaire et du premier degré de l'enseignement secondaire.
12 organisations francophones et néerlandophones, membres de la plate-forme journée sans crédit
, estiment que cette initiative est interpellante à plus d'un titre.
Education financière du consommateur 

A partir de cette enquête commanditée par Febelfin, le secteur semble prendre conscience que les consommateurs ont des difficultés à comprendre les produits financiers.
Face à ce constat, Febelfin a trouvé la solution : éduquer le consommateur belge, très mal formé en la matière.
Si nous partageons le constat selon lequel une éducation financière du consommateur est importante et doit être mise en place urgemment, Febelfin semble cependant oublier la responsabilité du secteur dans la difficulté qu'ont les consommateurs à comprendre les produits financiers.
Quid des produits financiers  incompréhensibles ? 
Il faut limiter la distribution aux consommateurs d'instruments de placement complexes dont la formulation ou la présentation est incompréhensible ou pour lesquels il ne peut pas estimer raisonnablement le rendement ou le risque.
Quid de l'information donnée au consommateur?

Il est nécessaire de renforcer le contrôle sur les méthodes de vente des produits financiers de même que sur la publicité faite par le secteur. Les consommateurs souffrent du manque de transparence et de clarté en la matière.
Consommateur seul responsable?
Il est, selon nous, trop facile de faire reposer entièrement sur le consommateur la responsabilité de leur incompréhension des produits financiers.

Bien que nous accueillions favorablement le principe d’une meilleure éducation financière, celle-ci doit être absolument complétée par des améliorations indispensables à apporter à la publicité, à l'information et au conseil à destination du consommateur. Sans oublier la problématique des produits complexes et incompréhensibles au commun des mortels. 
Quelle éducation financière?

L'éducation financière doit offrir des garanties de qualité et surtout d'objectivité.
Or, KBC ne réunit pas ces critères.
Pour garantir cette nécessité d'objectivité, elle doit forcément être dispensée par des organismes indépendants des intérêts marchands. 
Ce n'est pas aux banques d'apprendre à nos enfants les rudiments du crédit notamment.
Non seulement une telle démarche pose question au niveau de l'objectivité de l'information mais également en regard de l'interdiction de toute démarche commerciale dans les écoles.

Rappelons que le Pacte scolaire de1959 interdit toute activité commerciale dans les établissements d’enseignement. Et on sait que sous couverture d'initiatives à visée pédagogique ou éducative, tout en restant assez discrètes, les sociétés commerciales tentent de s'immiscer au sein des établissements scolaires. 

La Ministre de l'Enseignement obligatoire, Marie-Dominique Simonet, récemment interrogée sur la question par la députée Caroline Désir (PS), a indiqué n'avoir reçu aucune information, ni de la KBC, ni de la Febelfin, sur le projet de la KBC de diffuser, en mai, des supports pédagogiques destinés aux élèves du troisième degré de l'enseignement primaire et du premier degré de l'enseignement secondaire. A ce jour, elle ne s’est pas encore prononcée sur le fond du dossier, en rappelant juste l'existence d'une commission chargée de "surveiller" l'usage de publicité dans les écoles, qui pourrait éventuellement être saisie lorsque la teneur des supports serait connue.

Nous regrettons cette réponse tiède de la Ministre. On aurait souhaité une réponse sans détour affirmant que de telles initiatives doivent être laissées aux pouvoirs publics et aux associations qui luttent quotidiennement contre le surendettement ou en faveur de l'inclusion financière. Ils disposent en effet de l’expertise et des outils pédagogiques pour réaliser cet important travail de prévention.
On peut citer, pour exemple, l’outil "In the pocket" financé par la Fondation Roi Baudouin et créé par l’Observatoire du Crédit, le Centre d’Appui et le Vlaams Centrum. Il s’agit d’un dossier pédagogique consacré à l’éducation financière et s’adressant aux professeurs du secondaire supérieur.
A suivre...
Personnes de contact pour plus d'informations:
Equipes populaires




Centre d'appui médiation de dettes
Monique Van Dieren :  0478.59.94.20

Anne Defossez : 0473.69.06.51
� Communiqué de presse de Febelfin du 1er mars 2010





2. 	Ce communiqué est signé par les acteurs suivants: Equipes Populaires – Centre d’Appui Médiation de dettes – CRIOC-OIVO – Dignitas – Groupe Action Surendettement - Centre de Référence de Liège – Réseau Financement Alternatif – Centre de Référence de Namur – Fédé Plus –Réseau belge de lutte contre la pauvreté –Verbruikersateljee – Beweging van mensen met laag inkomen en kinderen.





Ces acteurs sont membres de la Plate-forme Journée sans crédit qui a pour objectif de sensibiliser les consommateurs aux dangers du crédit facile et de formuler des recommandations aux pouvoirs publics pour améliorer la protection des consommateurs les plus fragilisés.





